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Faut-il rapatrier les djihadistes belges
détenus en Syrie et en Irak?
De latente, la question du retour des djihadistes belges est
soudainement devenue brûlante après que Donald Trump
a exhorté les alliés à reprendre leurs prisonniers pour qu'ils
soient jugés dans leur pays d'origine. Et chez nous?

Cette injonction, dans un contexte de
retrait des troupes américaines de
,la :wne de conl1it, force les princi-

paux Etats européens concernés à (re)con-
sidérer la problématique et à se prononcer
sans ambiguïté sur le sort qui sera réservé
à ceu.xqui se sont engagés dans la voie du
terrorisme. Et qui, aujourd'hui, crou-
pissent dans les gcôll~ssydennes ml ira-
kiennes.
Combien sont-ils? Selon les chiffres que
nous communique l'ücam (l'organe de co-
ordination pour l'analyse de la menace),
sur les 422fon:igll terroristfightel's (FrF)
qui uut quitté le terriloire depuis le début
du conflit syrien, 1.30 sont déjà rentrés au
pays et 142 sont officiellement décédés,
Théoriquement, la Belgique serait donc
contrainte de gérer le retour de 150 Belges
mais dans les fait~, seule une partie d'entre
eux a survécu aux bombardements et aux
exécutions que le groupe État islamique
réserve aux déserteurs et à celLXqu'il sus-
pecte de trahison, C'est donc sur la base
d'un chiffre noir que les autorités doivent
évaluer l'ampleur du phénomène,
Seule certitude: à ce jour, quatre à six
FTF belges sont retentIE dans des camps
en Syrie et deux en Irak. 17 femmes et au
moins 32 cnfants (d'autres ponrraicnt sc
faire connaître à l'avenir) sont égalcment
concernés. On parle donc bien, à ce stade,
d'une poir;née de djihadistes.
À la lumière d~ ces chiffres, on com-
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Pour Rik Coolsaet, voir les
clj ihadistes belges s'évanouir

dans la nature en Syrie ou en
Irak serait la pire d~s choses en
termes de sécurité.
Le Belgique doit-elle rapatrier ses
« nationaux .) partis rejoindre

prend que le dilemme est davantage poli-
tique que structurel, le nœud du problème
n'étant pas l'incarcération en tant que
telle, dans les ailes de haute sécurité De-
Rade;r ou en régime carcéral non spéci-
fique, mais leur future remise en liberté, Et
la détermination (intacte, voire même ren-
forcée) dont ces terroristes pourraient cn-
enTe faire preuvc après leur condamna-
tion.
Avant que Trump n'active le compte à re-
bours, le gouvernement belge s'était
contenté de statuer au cas par cas, à l'ex-
ception des enfants de moins de di, ans
pour lesquels il avait étahli une p(llitique
de retour l,J'Stérnatique(dans la mesure du
possible). En début de législature et dans
un contexte terroriste particulièrement
anxiogène, Jan Jambon (N-VA) s'était
montré parfaitement clair: à plllsic11rsre-
prises, alors qu'il était encore ministre de
l'Intérieur, il avait ouvertement affinné
qu'il ne souhaitait pas voir ces djihadistes
revenir sur le sol belge.

Vers une jurldidlan internationale ?
Dimanche encore, Theo Francken (N-

VA) évacuait le problème d'un simple
tv.>-eet,estimant qu'il suffisait de leur reti-
rer la nationalité, «Alor8, il.~ne seront plU8
belge8et ce ne ,~eraplu,~notre problème »,
avait formulé l'ex-secrétaire d'Etat à l'Asile
ct aux Migrations.

Quelques heures plus tard, les nationa-
listes flamands opéraient déjà un léger
changement de cap. Bien qu'il continue à
plaider pour une déchéance de nationalité,
Jan Jambon a admis que cette solution ne
« résoutpa.~tout» mais que cela reste «1171
élément qui leur complique la vie ».
L'urgence a aussi forcé le gouvernement
dénùssionllaire à clarifier sa position.

Après avoir consulté ses homologues néer-
landais, anglais et allemands (lire ci-
(,'Ontre),Charles Michel s'est finalemenl
prononcé pour que les djihadistes étran-
gers soient « au 17IlL'I'imum » jugés dans la
région,

LI' PremÎf'r s'est dit tavorable « à dc~dé-
cisùms judiciaires dans la rigiou", tout
en reconnaissant que les situations en Sy-
rie - en proie à d'ultimes combats entre les
forces arabo-kurdes aidées par la coalition
et les restes du groupe terroriste État isla-
mique - den Irak, dirigé par UII gouverne-
ment reconnu par la communauté inter-
nationale, étaient diftërentes.

A l'isslle d'une rencontre à Bruxellcs
avec la présidente de la Chambre des re-
présentants américains, Nancy Pelosi, il a
de nouveau plaidé pour une approche eu-
ropéenne, voire internationale, de la ques-
tion du retour des FTF et a relayé l'idée
d'« une forme de jUBtù;e intel7wfionale»
sans en préciser les contours, •

LUOIVINE PONelAU

« Toute personne libérée n'est pas
une bombe à retardement»
Daesh ou les risques sont-ils trop
importants?
Le point de vue de la plupart des
services de ,~écurité en Europe e.st
qll'il./àut le.~ramener, de ma-
nièrt' organi~ée, strw.;turée. PlllU
que ,~ion ne lefiût pas et .~'il:,'
.wnt rellÎchés, /lui ne peut pré-
dire et' qui pOUTrait ,~epa<~ser.
Le~ servii'e,~de renseignements
ont en mémoire, bien plu,s que
les politiques, la manière dont
Al-Qaïda a été crié ..,Al-Qaïda a
été cdé en 1988 par des TJétérans
de la guerre afghane t'Ontre
l'Armée rouge qui ne pouvaient
plu.s entrer dans leurs pa:1Js
d'origine - pour les mêmes mi·
sons qui sont th.,oquée.smdour-
d'hui .. ils ont tourné le dos il
leul' soâété, ils sont un danger
potentiel, etc, - et qui .sesont
alors constitués en une sorte de

corps c,l.péditùmnaire de d}il/((-
di.9tes, C'est en les laissant là
qu'ou a 'l'éu.ssiel ('l'éu des
« bombu à retardement» ; leB
ramenel' d'une manière structu-
rée vaut dOTlc m ieuJ', d'un poin t
de vue sà'll/'itaire.
Ml1ù évidemment, cela t'CI il
l'encontre de ce sentiment popu-
liste qui veut qu'« on lU?va
quand même pus les recevoir
ici »... Mais ça. l'est du co1l11
terme,
Une fois rapatriés, doivent-ils
être traduits en justice?
Oui. Les législations eul'O-
péennes vis-à-l'i.s de.~(, retur-
nees » se sont l'enforeées d'année
en année, singulièrement depui.s
les attentats cU' 201.'>.Cela veut
dire cmu:rètemellt que Il'impOlte
qui ~ homme oufemme, on ne

fait plus aucune distinction -
qui revient ici après avoir été
là-ba,s est traduit enJustice. Sur
base de leur dos.~ier.,~elcJl1le.~
jilits qui lem ,çont reprochés et
que l'on peut p1'OUVCl;il,y
peuvent être condamnés il des
peines de pTÛ;Ol1, qui ,mut en
moyenne de cinq-sb' ans pour
participation à desfait.ç de
terrorisme mais qui peuvent être
doublées pmu' les leade7's ou ceu:r
qui ont commis des horreurs.
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La difficulté est d'établir les
responsabilités individuelles.
Certains ne risquent-ils pas
d'être relaxés par manque de
preuves?

C'e.sttjJectivement lin dungn
Maintenant, ilfaut bùm se
rendre compte que l'on pm'le
d'une 1I0Ü'lmta'Îne de ei/S belge,ç
qul ,çlmt encore « SUI' zone »,

dont .32 eT!fil1lt,çet line t'ing/aine
defèmmes,

Les « returnees » condamnés
peuvent-ils purger leur peine
dans des prisons ordinaires?

Michaël
Dantinne
Michaël Dantinne est doc-
teur en criminologie
(ULiège), Il est chargé de
cours au sein du service de
criminologie de l'ULiège,

Rapatrier et juger les djiha-
distes belges n'est pas sans

risque, Les laisser dans la nature
ne l'est pas non plus, selon Mi-
chaël Dantinne.

Comment réagissez-vous à la
possibilité de voir des djihadistes
revenir en Belgique et y être
jugés?
Ce qu '011 est en tretin de vivre est
la suite logique d~un ememble
de préoccupations liées au dji-
fladisme. On s'est d'abord in-
quiété des gens qui pmtaùmt
puis de ceux qui rettenaient Oll

pouvaient l'l'ven il' dejaçoll
discrète et avec des intentiOlls
éventuellement violentes. Désor-
mais on ,ç'inquiète de l'organisa-
tion d'un retour lié à la difaite
de l'organisation Etat isla-
17/'Îque.On peut quand même
s'étonner que l'évocation de la
problématique semble déboucfle1'
sur une gmnde impréparation.

L'Organe dc coordination pour
l'ana(yse de la menace (Omm) et
la cellule « extrémiBme » de la
JIl.~tice établissent, pOllr chaque
cas., un prqfil individuel et une

i'Oullwtùm de la dangerosité.
Selon cette arw(IJ.~e,les détenus
sont placés soit - c'est l'option
prtfférentielk deI!autorités péni-
tentüûrcs belges - dans la popu-
lation carcérale générale. soit,
pour ceU.l'qui posent un CC'/tcdn
problème de dungerosité, dans
certaines prisons, comme celle de
Bruges par t'.vemple, .1'0118un
contrôle spéc{fiqzle. Quant ail..!'

individus qffichant la plzw
grande dange1'Osité, ils sont
incarcéré.~ à [th'e ou il Hasselt,
dmls ce qu'on appelle la « De~
Rade;J.',), qui n'est pus il propre~
ment un programme Ile " déru-
diealisatioll » - où l'on tentemit
de changer la manière de penser,
ce qui est qlla~i impos,~ible -
nruis plutàt de « désengagement
individuel », de rerwncemcnt ci
la triolence, qfi n de préparer leur
réintégration dans sa société.

Et ça marche?
On procède à une évaluation à

« En la matière, il n'y a pas
de solution miracle»

Certains avaient peut-être {'es-
poir que les cho,çes allaient se
régler d'elles-mênzes, autrement
dit que les combattants impli-
qués allaient mOU1ir dans les
combats. Mais ce nefut pa.s le
cas et l'alternative aujou.rd'hui
est la su'Îvante: soit on encadre
le rapat1iement judiciaire - et
dans ce CAM,il faut répondre à la
question des risque,ç -, soit on ne
l'encadre pas - ce qui n'exclut
pas une sérle dezisqu.eslié.s
notamment aufait que ces gen.s
vont être relâ~flés dan.s la nature
et pourraient revenir vers nos
pays defaçon incontrôlée. Dans
les deu.;r:cas, 'Îly a un pari et des

·risqu.es. Et il n'y a pas de ,solu-
tion miracle.

les djihadistes sont-ils des gens
définitivement dangereux? La
réponse à ce genre de question
peut-elle par ailleurs être una-
nime? Enfin que penser d'un
éventuel travail de déradicalisa-
tion?
Il y a d'abord la question de
savoir qui SOllt ces personnes:
quels ,sont leurs prqfils ? Pour la
Belg'Îque, leur nombre n'est pŒÇ
très important. Pour autant, il
n'y a pas un p1'Ofil de «par-
tant,ç » standardisé. Leurs moti-

t'ations pour partir étaient très
différentes et sur place ils ont
sans cloutefait des clwse.ç h'ès
différentes. De sorte qu'au.jour-
d'hui, prendre une déci.sioll
politique el leur égard revien-
drait presque à agiT à. l'avwgle.
Par mpp01't à ce qu'ils ont fait
sur place, on a des gens qui vont
être dans le tm.wnatisme de
guerre. d'autre,s certainement
plus 1'a(luaux aujourd'hu.i qu'ilR
ne l'étaient par le passé, d'autTes
partis très radicaux qu'Î ne ,çont
pas aujourd'hui tmumat'Î.çés
mais extrêmement déçu.ç. Donc,
vous avez une grande diversité
de pr'!fils. Sijamai,s on décide
de rapatTier ces gens ver,s la
Belgique, llfaut encore décider
de cc quonfG'it avec eu.t·. Vu
l'hétérogénéité des profils, il me
semble évident que la solution la
plus adaptée n est pas la même
pour tOliS. Un seul individu
pouvant engendrer des dégâts
extrêmement importants, II est

question de mettre en place lOI

dispositif pour èmluer les
ri,~ques. Il est questlon aussi
d'une espèce de période sécllri-
taire pour une grande partie des
personnes concernées. Chez
nous, cc sera semble-t-illa pTi-
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la .mrtie de prison. en coordina-
tùm ava le.~Se7"l'icesde préven-
tion et les services de sécurité de
l'endro'Ît où les penonnes libé-
rées "/xmt aller. Et si ['on.estime
que certains sont toujours dall~
gereU';l',iL~continuel'lmt à être
suivis. Pour reprendre votre
question, en 2017. des dizalnes
d'e.'l'trém'Îstellont été rellÎchis et
n'ont pusé aucun problème de
sécurité. Toute personne qui sort
de prison après avoir été
condamnée pOUl'terrorisme n'est
pa,~ une bombe il retardement. _

PYopos recuefllis par
WILLIAM BOURTON

son qui aura la mission d'iden-
tifi.e1·leri,~qlle de tel ou tel indi-
vidu ..Au terme de la détention,
la question du risque que repré-
sentent ta ILS ce,çgens revenus se
reposera, On ne va en fait que
déplacer les questions que l'on .çe
pose aujou·rd'huÎ.

En théorie, donc, certaines per-
sonnes pourraient toujours au
bout de leur détention constituer
un risque. Que faire alors avec
elles?
On sait que la prison par rap-
port à ce public-là est urz lieu
qui ne permet pas de sortir des
trajectoire.s problématiques
malgré les cffort.ç déployés. En
matière de radicalisme, il n'y a
une nOlwellefiris pas de solu-
tion,ç mimcles. Aucun pays n'a
im,enté un système. une prise en
Chlll'ge, un traitement qui lld
pemrettmit de dire qu'i[ y CI 60
Oll 80 % de réussite. On tâtonne
tOUB.En Bclgiquefrancophone,
on 'voit le di'oeloppement d'Un
certain nombre d'outils pOlIr la
prise en charge du détenu pen-
dant sa détmtioll et pour la
période de l'après-peine. Mais
ces pmgmmme.s sont erzmre tl'ès
incertains. _

Propos recueillis par

MATHIEU COll NET
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CONCERTATION A l'UE

Didier Reynders :
d'abord solliciter
la Justice•.. en Irak
Interrogé lundi à l'issue de la
réunion mensuelle des mi-
nistres européens des Af-
faires étrangères, Didier
Reynders relève que, vendre-
di dernier, lors de Jaréunion à
Munich des ministres de la
Défense du « groupe réduit»
de la coalition anti-Daesh, le
chef du Pentagone présentait
deux options aux aIliés : soit
la reprise des djihadistes par

leur pays d'origine, « soit la
détention dans la région, avec
un mécanisme onusien d'en-
quête pour des poursuites sur
place ». Puis est venu le tweet
comminatoire du président
Trump ...
« Pour l'essentiel des cas
belges - des enfants de moins
de dix ans - nous sommes prêts
il les reprendre, rappelle Reyn-
ders. Le tout, c'est d'y avoir
accès. Si une ONG comme la
Croix-Rouge estime que, pour
un rapatriement d'enfant, il
faut un contact avec le régime
il Damas, ce n'est pas un pro-

blême. Pour les autres, les
pères et les mères, ce sera au
cas par cas, mais en essayant
de se concerter avec les autres
pays européens concernés. »
Le ministre évoque une « sé-
quence » : d'abord voir s'il y a
des poursuites dans la ré-
gion. c( Il n'est pas exclu que
l'Irak souhaite mener des
actions judiciaires contre des
faits djihadistes commis dans
la région. Un terroriste français
(Nemmouche, NDLR) est
actuellement jugé il Bruxelles ...
Ensuite, examiner le pedigree
des personnes emprisonnées.
Des dossiers ont été ouverts
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par le parquet fédéral. »
Cette épineuse question a
une nouvelle fois été abordée
lundi par les ministres de
l'UE, réunis à Bruxelles, c( in-
dépendamment de la demande
du président Trump », a souli-
gné la cheffe de la diplomatie
Federica Mogherini. Si J'af-
faire relève de la « compé-
tence nationale » des Etats
membres, une (c réponse
coordonnée» est souhaitable,
que les services européens
compétents pourraient pilo-
ter, a-t-elle proposé.

PHILIPPE REGNIER
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